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Promens S.A.R.L. 
Exercice clos le 30 septembre 2023

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Associé Unique de la société Promens S.A.R.L.,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Promens S.A.R.L. relatifs à l’exercice clos le 
30 septembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er octobre 2022 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du gérant et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lille, le 13 mars 2024

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Romain Lancelle
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COMPTES  SOCIAUX 
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COMPTES SOCIAUX 
 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
  
 

1.1 Evènements principaux de l’exercice 
 

En mars 2023, l’associé unique, Berry Global France Holding, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et constaté 

que le capital social était intégralement libéré, décide d’augmenter le capital social d’une somme de  3.700.000 € pour le porter 
de 15.600.000 € à 19.300.000 €, par apport en numéraire, à souscrire et à libérer intégralement par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la Société. 

 

La direction n’a pas identifié de risque sur la continuité d’exploitation ni de perte de valeur des actifs de la société au t itre de 

l’exercice clos le 30 septembre 2023 au regard des éléments suivants : 

- Absence de fermeture de l’usine et d’arrêt de la production, 
- La société n’identifie à ce stade aucun risque d’irrécouvrabilité de ses créances, 
- Absence d’emprunts auprès de tiers. 

 

 

 

1.2 Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2023 ont été établis et présentés en conformité avec les dispositions du 

Code de Commerce, du Décret Comptable du 29 novembre 1983, ainsi que du règlement du Comité de Réglementation 

Comptable (CRC) 99-03 du 23 avril 1999 relatif à la réécriture du Plan Comptable Général, et aux principes comptables 

généralement admis, dans le respect du principe de prudence et de l'indépendance des exercices et en présumant de la continuité 

de l'exploitation. 

 

Changement d’estimation 

Dans le cadre des opérations réalisées en vue de la fabrication de moules qui resteront la propriété des clients, la 

société a décidé d’adopter la méthode de comptabilisation à l’achèvement comme préconisé dans l’article 622-2 du 

PCG. 

Jusqu’à l’exercice clos le 30/09/22, les ventes, les achats et la marge étaient comptabilisés à l’avancement. 

A compter de l’exercice clos le 30/09/2023, ces projets sont comptabilisés à l’achèvement du projet comme suit : 

- Tout au long du projet l’ensemble des achats liés à ces projets sont comptabilisés en stock d’outillage et 

constatés dans le compte de résultat à l’achèvement du projet 

- L’ensemble des ventes liées sont comptabilisées en produits constatés d’avance et constatés dans le 
compte de résultat à l’achèvement du projet 

L’impact de ce changement d’estimation sur l’exercice par rapport à l’exercice précédent est donc le suivant : 

- Augmentation du stock d’outillage de 181 000,00€ 

- Augmentation corrélative des produits constatés d’avance de 181 000,00€ 

 
1.3 Evénements post clôture 
 

 
1.4 Continuité d’exploitation 

 
Compte tenu de l’opération de recapitalisation intervenue le 02 mars 2020 et du soutien du groupe, la continuité d’exploitation 

est assurée à ce jour. Le résultat de l’exercice est un bénéfice s’élevant à 294.532,56 €. 
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2.1 Immobilisations incorporelles 
 

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 

d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

 

 

 

  2.1.1 Tableau des mouvements (voir détail pages 8 et 9) 
 

2.1.2 Durées d'amortissement 

 

Les amortissements sont basés sur la durée d’utilisation des immobilisations. 
 
Types d'immobilisations Mode Durée 

Frais d'établissement Linéaire 2 ans 

Frais de recherche et développement Linéaire 5 ans 

Fonds commercial Linéaire 10 ans 

Logiciels et Progiciels Linéaire 3 à 7 ans 

 
 
2.2 Immobilisations corporelles : 
 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 

d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

 

  2.2.1 Tableau des mouvements (voir détail pages 8 et 9) 
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COMPTES SOCIAUX 
 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 
  2.2.2 Durées d’amortissement : Les amortissements sont basés sur la durée d’utilisation des immobilisations. 
 

Types d'immobilisations Mode Durée     

Constructions Linéaire De 20 à 50 ans     

Matériel  Linéaire De 5 à 12 ans     

Outillage Linéaire De 2 à 12 ans     

Installations Générales Linéaire De 10 à 20 ans     

Matériel de transport Linéaire 5 ans     

Matériel de Bureau Linéaire 3 à 5 ans     

Mobilier de Bureau Linéaire 5 ans     

 

Lorsque les dispositions fiscales le permettent, un calcul d’amortissement dégressif est effectué. 
L’écart entre l’amortissement linéaire et dégressif est porté au niveau des provisions règlementées dans le poste 
« amortissements dérogatoires ». 

 
  2.2.3 Crédit – Bail (montants en K€) 
 

✓ Crédit-bail mobilier 

- La valeur des biens à la signature du contrat est de : 0 

- Les redevances payées du 01-10-22 au 30-09-23 sont de : 0 

- Les redevances restant à payer jusqu'à la fin des contrats sont de : 0 K€  

 

 
 

2.3 Immobilisations financières 

 
Les titres de participation ont été comptabilisés à leur coût d’acquisition. A la clôture de l’exercice, cette valeur est comparée à 

leur valeur d’usage, déterminée selon des critères objectifs et clairement identifiables : situation nette, seuil de rentabilité, 

survenance d’évènements exceptionnels, résultats prévisionnels, valeur de réalisation. Le cas échéant, une provision pour 
dépréciation des titres est comptabilisée afin de ramener la valeur au bilan à la valeur d’usage. 
 

  2.3.1 Tableau des mouvements (voir détail pages 8) 

 

  2.3.2 Tableau des filiales et participations 

 

              

 Filiales Capital Autres 

cap. 

propres 

Quote-

part du 

capital 

détenue 

Valeur comptable 

des titres détenus 

Prêts et 

avances 

Cautions   

et avals 

fournis 

CA HT Résultat 

net 

Dividendes 

reçus 

       Brute Nette        

 Devise En 

milliers 

En 

milliers 

  K € K € K € K € En 

milliers 

En 

milliers 

En 

milliers 

Promens Monastir Sarl     

Dinar tunisien 
10 000 17 500 5.0 % 100 100   30 109 -141 0 

Promens SA 13 198 16 482 98,6% 15 279 15 279   37 939 1 707 0 

Euro           

Totaux    15 379 15 379 0.0 0.0    
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COMPTES SOCIAUX 
 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

 
2.4 Stocks : 
 

Les matières et marchandises sont évaluées au prix moyen pondéré. Les produits finis sont évalués à leur coût de production. 

Ces éléments ont été le cas échéant dépréciés par voie de provision en tenant compte de la valeur actuelle à la date de clôture de 

l’exercice. Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités 

indiquées ci-dessus et la valeur de réalisation est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l’autre terme énoncé. 
D’autre part, une provision pour rotation lente est également pratiquée. 
 

 

2.4.1 Etat des Stocks 

    

(en milliers d’Euros) 30/09/2023 30/09/2022 

      

Matières premières 1 218 1 174  

En-cours de production 348 264  

Produits intermédiaires et finis 1 646 1 821  

Marchandises 161 143  

Stocks et en-cours bruts 3 373 3 402  

Provision pour dépréciation 130 352  

Stocks et en-cours nets 3 243 3 050  

 

 

2.5 Créances d’exploitation 
 

Les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale.  

 

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable ou lorsque les 

clients concernés font l’objet d’une procédure judiciaire (redressement ou liquidation judiciaire). 
 

Au 30 septembre 2023, cette provision s’élève à 6 k€ 

 

 

2.5.1 Classement par échéances 

    

 

  

 30/09/2023 30/09/2022  

  Montant A un an A plus A plus Montant  

(en milliers d’Euros) total au plus d’un an de cinq 

ans 

Total 

Avces Acptes versés/Cdes 0 0 0 0 0 
 

Clients 1 018 935 83 0 1 126  

Autres créances* 381 381 0 0 457 
 

Charges constatées d’avance 42 42 0 0 31 
 

Total 1 441 1 358 83 0 1 614  

* dont  174 K€ de retenue garantie du Factor 
   

 

  

   Dont 1.386 K€ de clients créditeurs relatif à la dernière cession factor. 
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COMPTES SOCIAUX 

 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

 

 

2.5.2 Créances cédées - Loi DAILLY 

 

Le montant des créances cédées à un Factor au 30/09/2023 s'élève à  1 386 K€. 
 

 

 
2.5.3  Créances représentées par des effets de commerce 

  

(en milliers d’Euros) 30/09/2023 30/09/2022 

Créances 0 0 

 

 

  2.5.4 Produits à recevoir 

 

 2022/2023 2021/2022 

Clients, factures à établir 0 0 

Impôts et taxes 0 101 

RRR fournisseurs à recevoir 0 0 

Subvention EDF 31 0 

Total 31 101 

 

 

  2.5.5 Charges constatées d’avance 
 

 2022/2023 2021/2022 

Loyers 1 8 

Primes d’assurance 0 0 

Achats matières 20 0 

Honoraires 3 8 

Cotisations 2 1 

Maintenance 15 13 

Divers 1 1 

Total 42 31 
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COMPTES SOCIAUX 

 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

3.1 Capital 

3.1.1 Composition du capital   

 
Le capital est composé de 19 300 000 actions de 1 € de valeur nominale. 

 
  3.1.2 Mouvements de l'exercice 

 

 
 
 
 
 
 

  30/09/2022 DOTATIONS REPRISES 30/09/2023 

     

 Provisions pour pertes de change 2 0 2 0 

 Provision pour médailles du travail 45 0 0 45 

 Autres Provisions pour Risques et Charges 0 0 0 0 

Provision pour litige URSSAF 23 0 23 0 

TOTAL 70 0 25 45 

     

 
Reprises de l’exercice : Part utilisée = 25 K€  Part non utilisée : 0  € 

 

3.2.2 Evaluation des provisions pour risques et charges 

 

La société enregistre des provisions pour risques et pour charges dès lors que des événements sont connus avec une précision 

suffisante et qu’ils peuvent entraîner pour l’entreprise un risque ou une charge probable. 
 
 
 
  

Montants en Euros  

Tableau de variation des capitaux propres  

  2022/2023 

Capitaux propres avant résultat 20 436 015 

  

Variations en cours d'exercice  

 - Varation du capital social 3 700 000 

 - Résultat de l’exercice 

- Acompte sur Dividendes 

294 533 

 

 - Autres variations (amortissements dérogatoires) 

- Subventions d’investissement 
- 210 546 

250 948 

  

Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice 2023 avant AGO 24 470 950 

  

  

3.2 Provisions pour risques et charges 
  3.2.1 Tableau des provisions pour risques et charges 

 
Montants en k€ 
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COMPTES SOCIAUX 

 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

3.2.3 Engagements pris en matière de retraite 

 

Engagement Retraite 

L'engagement de retraite est calculé selon les critères suivants: 

Hypothèses actuarielles Cadres A.M. / Employ. Ouvriers / Tech. 

Age de départ à la retraite A taux plein A taux plein A taux plein 

Turn-Over Moyen Faible Faible 

Table de mortalité INSEE 2016-2018 

Taux d'actualisation 3.70% 3.70% 3.70% 

Convention collective de la Plasturgie Cadres Non Cadres Non Cadres 

 

Les engagements de la société en matière de retraite vis-à-vis des salariés ne sont pas provisionnés et sont présentés en 

engagements hors bilan.  

 

Le montant des engagements à la clôture s’élève à 461 K€. 
 

La provision est calculée avec une hypothèse de 100% de départ volontaire à la retraite et avec un taux de charges sociales de 

46 %. 

 

Les médailles du travail sont provisionnées en comptes sociaux pour 45 K€ ( voir 3.2.1 Prov. pour risques & charges ). 
 
3.3 Dettes financières  
 

3.3.1 Classement par échéance  

(en milliers d’Euros) 2022/2023   2021/2022 

  Total à un an 

au plus 

à plus 

d’un an 

à plus 

de cinq ans 

Total 

Emprunts auprès des établissements de crédit 0 0 0 0 0 

Emprunts et dettes financières compte courant 116 87 29 0 4 765 

Total dettes 116 87 29 0 4 765 

 
 

3.3.2 Part à court terme des dettes financières 

  

(en milliers d’Euros) 2022/2023 2021/2022  

Emprunts auprès des établissements de crédit 0 0  

Emprunts et dettes financières compte courant    

- Promens Food Packaging 0 0  

- Promens Group BV 0 0  

- Promens SA 0 0  

       -      Berry Holding France 87 4 736  

Comptes courants bancaires  0  

Billets de trésorerie/Ouv Crédit  0  

Intérêts courus 0 0  

Dettes financières à court terme 87 4 736  
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ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

3.4 Dettes d’exploitation  
 
  3.4.1 Classement par échéance 
 

(en milliers d’Euros) 2022/2023 2021/2022 

 Total A un an 

au plus 

A plus 

d’un an 

Total 

Avances et acomptes reçus sur commandes  287 287 0 270 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 360 2 360 0 2 279 

Dettes Fiscales et Sociales 887 887 0 1 003 

Dettes sur Immobilisations 62 62 0 392 

Autres Dettes 295 295 0 329 

Produits constatés d’avance 562 562 0 330 

Total dettes 4 453 4 453 0 4 603 

 

 
  3.4.2  Dettes représentées par des effets de commerce 

  

(en milliers d’Euros) 30/09/2023 30/09/2022 

Dettes 0 0 

 

   3.4.3 Charges à payer  

 
 2022/2023 2021/2022 

Factures d’outillage non parvenues 22 3 

Factures non parvenues  514 526 

Clients, avoirs à établir 292 218 

Charges de personnel 431 367 

Charges sociales 283 90 

Impôts & taxes 73 123 

Autres  0 

Interets courus 1 1 

Total 1 616 1 328 

 
 

3.4.4 Produits constatés d’avance  
 

(En milliers d’Euros ) 2022/2023 2021/2022 

Facturation outillages d’avance 562 330 

Total 562 330 

  

VPlotton
Rectangle



PROMENS SARL – EXERCICE 2022/2023 

16/20  

COMPTES SOCIAUX 

 

ANNEXES (chiffres en milliers d’euros) 
 

 

4.1 Chiffre d’affaires 
4.1.1 Ventilation du chiffre d'affaires  

 
Le chiffre d'affaires est essentiellement constitué de ventes de produits fabriqués pour le soufflage et l’injection. 
 

(en milliers d’euros) 2022/2022                    2021/2022 

France 16 260 15 946 

Exportation 1 817 3 201 

Chiffre d'affaires 18 077 19 147 

 
4.2 Informations d’exploitation 

 
4.2.1 Transferts de Charges   

 

(en milliers d’euros) 2022/2023 2021/2022 

Transferts de Charges 28 27 

 

  
4.2.2 Dotations aux amortissements    

 

(en milliers d’euros) 2022/2023 2021/2022 

Logiciels 0 0 

Autres immobilisations incorporelles 22 32 

Terrains et batiments 152 147 

Installations, matériels et outillages industriels 996 878 

Matériel et mobilier de bureau  2 3 

Dotations aux amortissements d'exploitation 1 172 1 060 

 

4.2.3 Dotations aux provisions (nettes de reprises) : 
   

(en milliers d’euros) 2022/2023 2021/2022 

Sur immobilisations 0 0 

Sur stocks et en-cours -222 50 

Sur comptes clients 6 0 

Pour risques et charges -23 -33 

Dotations aux provisions -239 17 
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4.3 Résultat financier 
 

  4.3.1  Résultat financier 

 

(en milliers d’Euros) 2022/2023 2021/2022 

Produits financiers de participation 0 50 

Intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions pour perte de change 

Gains de change 

8 

0 

0 

9 

0 

0 

Produits financiers 8 59 

Intérêts et charges assimilées 

Dotations aux provisions pour perte de change 

Pertes de change 

153 

0 

0 

49 

0 

0 

Charges financières 153 49 

Résultat financier -145 10 
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4.4 Résultat exceptionnel 
 

(en milliers d’Euros) 2022/2023 2021/2022 

Produits exceptionnels / opérations de gestion 6 0 

Produits exceptionnels / opérations en capital 30 0 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Reprises sur amortissements dérogatoires 

Reprise sur autres coûts sociaux 

267 

0 

0 

 

199 

0 

0 

 

Total des produits exceptionnels 303 199 

Charges exceptionnelles / opérations de gestion 23 0 

Charges exceptionnelles / opérations en capital 0 0 

Dot°prov. Hausse salaires 0 0 

Dotation aux amortissements dérogatoires 0 14 

Dotations aux provisions exceptionnelles 34 23 

Total des charges exceptionnelles 57 37 

Résultat exceptionnel 246 162 

 

 

 

4.5 Impôt sur les bénéfices 
 

(en milliers d’Euros) Résultat avant impôt Impôt 

Résultat courant 48  0 

Résultat exceptionnel 246  

Résultat comptable avant I.S 294 0 

Participation des salariés   0 

CIR / CIA   0 

I.S 0 0 

Résultat Net 294  0 

 
 

4.6 Situation fiscale latente 
 

(en milliers d’Euros) 2022/2023 2021/2022 

Provision règlementée -211 -93 

Contrib° solidarité 1 0 

Accroissement de la dette future -210 -93 

Provision restructuration 0 0 

Allègement de la dette future 0 0 

Total allègement / accroissement     -

210 93 
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5.1 Engagements financiers 
 

✓ Engagements de retraite 

 
Voir paragraphe 3.2.3 

 

✓ Nantissements  

 
 Crédits-baux mobiliers : 0 K€ 

 

✓ Factoring 
 

Encours des cessions de créances commerciales à un établissement financier au 30/09/2022 

s’élevant à 1 212 K€ compte tenu de 174 K€ de retenue garantie du Factor  
 

 
5.2 Effectif moyen 
 

    

  2022/2023 2021/2022 

    

Cadres 13 8  

ETAM 27 35  

Ouvriers 37 37  

Effectif PROMENS 77 80  

Personnel mis à disposition 19 23  

Total 96 103  

 
5.3  Rémunération des dirigeants  

  

Elle n'est pas communiquée car cela reviendrait à donner indirectement une rémunération individuelle. 

  

5.4  Société mère  

  

La société mère de Promens SARL est la société BERRY GLOBAL France HOLDING ayant son siège social à Offranville 

(76550), ZI du Douxmesnil.   

 

 

5.5   Entreprises liées 

 

La société n'a conclu avec les parties liées aucune transaction significative, non conclue à des conditions normales de 

marché et visée par les règlements ANC n° 2010-02 et 2010-03. 

   

 
5.6  Comptes consolidés 
  

Conformément à l’article 233-17 du Code de commerce et à l’article 248-13 du décret du 23 mars 1967, la société Promens 

SARL est exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d’établir des comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe, 
les comptes de la société détenue par BERRY GLOBAL France HOLDING et ceux de ses filiales étant consolidés par 

intégration globale dans le comptes de la société BERRY GLOBAL Inc basée à Evansville au même titre que leur mère. 
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5.7  Intégration fiscale 

 

A compter du 1er avril 2020, la société Promens SARL est intégrée fiscalement avec la holding française de Berry Global 

Group Inc., la société Berry Global France Holding dont le siège social est sis à Offranville (76550), ZI du Douxmesnil. 

Au titre de l’exercice 2021, Promens SARL est fille d’une intégration fiscale dont la mère est la société BERY GLOBAL 

France HOLDING. 

 

Modalités de répartition de la charge d'impôt sur les sociétés 

 

La charge de l'impôt sera supportée par les sociétés intégrées comme en l'absence d'intégration fiscale, cette charge sera 

donc calculée sur le résultat fiscal propre, après imputation de tout déficit antérieur. 

 

 

5.8  Deficits reportables    

 

Le total des déficits reportables au 30/09/2023 (si Promens SARL était imposée séparément) s’élève à 30 558 582 €. 
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